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DOSSIERS MÉDICAUX
CONSERVATION - ARCHIVAGE

Article 45 (article R.4127-45 du code de la santé
publique)
" …, le médecin doit tenir pour chaque patient
une fiche d'observation qui lui est personnelle ;
cette fiche est confidentielle et comporte les élé-
ments actualisés, nécessaires aux décisions dia-
gnostiques et thérapeutiques. 
Dans tous les cas, ces documents sont conservés
sous la responsabilité du médecin. 
Tout médecin doit, à la demande du patient ou
avec son consentement, transmettre aux médecins
qui participent à sa prise en charge ou à ceux qu'il
entend consulter, les informations et documents
utiles à la continuité des soins. 
Il en va de même lorsque le patient porte son choix
sur un autre médecin traitant. "

I – La conservation des dossiers médicaux répond à un
triple intérêt :

- la continuité des soins aux patients ;
- depuis la loi du 4 mars 2002, la réponse à une
demande de communication du dossier formulée
par le patient ou ses ayants droit.
- un moyen de preuve en cas d’action de recherche
en responsabilité civile ;

(1) – Continuité des soins

Lorsque le médecin cesse son activité, il s’agit le
plus souvent d’une mesure programmée. Il a le
temps et le devoir d’en avertir ses patients (affi-
chage dans la salle d’attente, information orale,
éventuellement annonce dans la presse locale).

- S’il a un successeur : 
Sous réserve du libre choix des patients, les dos-
siers seront transmis à son successeur ;

- S’il n’a pas de successeur :
Il lui appartient, à la demande des patients, de
transmettre leur dossier aux médecins qu’ils lui
désignent pour assurer la continuité des soins.
A l’issue de ce processus qui peut durer quelques
mois et après un tri des dossiers les plus anciens, il
lui restera un reliquat de dossiers dont il devra assu-
rer l’archivage.
Qu’il ait ou non un successeur, il est impératif que
le médecin informe le Conseil départemental du
lieu où sont conservés les dossiers médicaux afin
de pouvoir orienter le cas échéant les demandes
d’accès des patients.

- En cas d’interruption brutale d’exercice :
Le Conseil départemental apportera son aide à la
famille du médecin dans l’incapacité d’organiser
lui-même la transmission des dossiers aux méde-
cins désignés par les patients.
Une annonce dans la presse locale informera la
patientèle de la fermeture du cabinet, invitant les
patients à adresser leur demande au Conseil dépar-
temental.
Cependant, l’archivage du reliquat des dossiers res-
tera de la responsabilité de la famille.

(2) – Satisfaire à la demande d’accès au dossier du
patient – ou de ses ayants droit

L’article L.1111-7 introduit dans le code de la santé
publique par la loi du 4 mars 2002 relative aux
droits des patients a autorisé l’accès direct du
patient – et sous certaines réserves de ses ayants
droit – à son dossier médical.
Ce droit d’accès est sans limitation dans le temps.

(3) – Preuve, en cas de recherche en responsabilité

Constitué de l’ensemble des informations concer-
nant le patient, et l’évolution de son état de santé,
retraçant les réponses qu’y a apportées le méde-
cin en termes de soins, de surveillance (prescrip-
tion d’examen, de traitement et de leur résultat)
comme d’information, l’importance du dossier
médical en tant qu’élément de preuve, en cas de
recherche en responsabilité, n’est plus à démon-
trer.
Il constitue un élément essentiel de la défense du
médecin (et de ses héritiers).

II - Durée de conservation des dossiers médicaux.

En l’absence de prescription juridique déterminant
la durée de conservation des archives des méde-
cins libéraux, il a été d’usage de conseiller un archi-
vage de 30 ans, durée essentiellement alignée sur
le délai de prescription en matière civile.
L’article L.1142-28 du code de la santé publique
issu de la loi du 4 mars a ramené ce délai à 10 ans
à compter de la consolidation du dommage.
On peut dès lors s’interroger sur l’étendue exacte
des effets de l’abaissement de la durée de pres-
cription en matière de responsabilité sur la durée
de conservation des archives.

A cet égard, plusieurs observations doivent être
faites : 

1. La réduction de la prescription de 30 ans à 10 ans
ne s’applique pour les médecins libéraux qu’aux
actes ou préjudices causés à compter de la publi-
cation de la loi au Journal officiel, c’est-à-dire du
5 mars 2002.
Dans ces conditions, la possibilité pour un prati-
cien libéral de voir sa responsabilité civile recher-
chée dans un délai de trente ans n’est nullement
éteinte aujourd’hui… et il est dès lors encore utile
de conserver les dossiers médicaux pendant un
délai de trente ans, voire de quarante-huit ans. 

2. Si en théorie le délai pendant lequel la respon-
sabilité civile des praticiens peut être recherchée
a été réduit, le législateur a fixé comme point de
départ de ce nouveau délai de dix ans la consoli-
dation de la victime et non pas la première consta-
tation médicale du dommage. Le point de départ
ainsi fixé est de nature à permettre en pratique
des actions en responsabilité bien au-delà du délai
de dix ans, lorsque la consolidation du dommage
n’est pas acquise.

3. L’étude des seuls textes relatifs à la conservation
des archives médicales et qui concernent les archives
hospitalières montre que la durée de conservation
n’est pas déterminée en fonction de la durée de
prescription en matière de responsabilité médicale,
mais principalement en fonction des types d’af-
fections rencontrées, de même que du constat sta-
tistique du pourcentage de consultations des dos-
siers au delà d’un certain nombre d’années quel
qu’en soit le cadre.
On relève que l’article R.1112-7 du code de la santé
publique (décret n° 2006-6 du 4 janvier 2006) réduit
de façon sensible la durée de conservation des dos-
siers médicaux des établissements de santé (publics
et privés).

Article R.1112-7 : "… Le dossier médical mentionné
à l'article R. 1112-2 est conservé pendant une durée
de vingt ans à compter de la date du dernier séjour
de son titulaire dans l'établissement ou de la der-
nière consultation externe en son sein. Lorsqu'en
application des dispositions qui précèdent, la durée
de conservation d'un dossier s'achève avant le vingt-
huitième anniversaire de son titulaire, la conser-
vation du dossier est prorogée jusqu'à cette date.
Dans tous les cas, si la personne titulaire du dos-
sier décède moins de dix ans après son dernier pas-
sage dans l'établissement, le dossier est conservé
pendant une durée de dix ans à compter de la date
du décès. Ces délais sont suspendus par l'intro-
duction de tout recours gracieux ou contentieux
tendant à mettre en cause la responsabilité médi-
cale de l'établissement de santé ou de profession-

nels de santé à raison de leurs interventions au sein
de l'établissement. 
A l'issue du délai de conservation mentionné à l'ali-
néa précédent et après, le cas échéant, restitution
à l'établissement de santé des données ayant fait
l'objet d'un hébergement en application de l'ar-
ticle L. 1111-8, le dossier médical peut être éli-
miné… "
Dans ces conditions, et bien que l’absence de norme
juridique leur permette en théorie d’abaisser plus
substantiellement encore la durée de conservation
de leurs dossiers médicaux, les médecins libéraux
auraient sans doute intérêt à s’aligner sur le délai
minimal de vingt ans appliqué par les établisse-
ments de santé de façon à préserver la justifica-
tion essentiellement médicale de cette durée, à
conserver les preuves nécessaires à toute défense
utile du médecin comme du patient, enfin, à
garantir le droit d’accès des patients aux infor-
mations de santé les concernant très largement
ouvert par la loi précitée du 4 mars 2002.

Un tel délai ne saurait qu’avoir valeur indicative
en l’absence pour les médecins libéraux de pres-
cription juridique autre que l’usage, sachant, au
surplus, qu’il n’existe aucune sanction juridiction-
nelle automatique de la destruction d’un dossier
médical avant un certain délai. Il appartient au
juge, civil en l’espèce, d’apprécier souverainement
la légitimité de l’empêchement invoqué à produire
une pièce détruite (peut-être trop tôt au regard
de l’usage), dont la communication est demandée
par une partie ou par le juge lui-même. Sauf à ce
qu’une telle destruction manifeste une volonté
délibérée de faire disparaître une preuve et de
faire obstacle au déroulement de la justice, laquelle
serait alors passible de peines pénales infligées par
le juge pénal, le juge civil appréciera, en fonction
des circonstances, la responsabilité du médecin mis
en cause avec les pièces dont il dispose.

Vingt ans (période allongée le cas échéant pour
les mineurs) constituent une durée de conserva-
tion des archives minimale en raison de leur adé-
quation éprouvée avec les réalités médicales et
scientifiques et de la garantie du droit d’accès des
patients à leur dossier qu’ils offrent, cette durée
pouvant bien évidemment être allongée par les
médecins spécialisés dans le traitement ou la pré-
vention de pathologies requérant une plus longue
période d’observation, pour éliminer tout risque
connu de révélation du dommage.

III – Modalités d’archivage

Les dossiers doivent être conservés dans des condi-
tions permettant d’assurer leur confidentialité et
leur pérennité.

LOM - Le bulletin d’informations du Conseil de l’Ordre des Médecins de Loire-Atlantique

1110

(1) – Dossier " papier "

Le reliquat des dossiers après transmission et tri
peut s’avérer important et constituer un encom-
brement pour le médecin et sa famille, notamment
en cas de déménagement.
Il peut être fait appel à une société privée d’ar-
chivage.
Un contrat qu’il est souhaitable de communiquer
au Conseil départemental devra préciser les condi-
tions et durée de conservation et les modalités
d’accès, si besoin, aux dossiers archivés.
Il est utile d’indiquer dans le contrat que si le méde-
cin n’est plus en mesure de donner les directives
nécessaires à la société d’archivage, il sera fait appel
à un membre du Conseil départemental.

(2) – Dossier informatique

L’archivage des documents informatiques soulève
une question différente : celle de la valeur pro-
bante du document numérique. Une récente
décision de la Cour de cassation (Civ. 2, pourvoi
n° 07-17622) du 4 décembre 2008 apporte des pré-
cisions :

" Lorsqu’une partie n’a pas conservé l’original d’un
document, la preuve de son existence peut être
rapportée par la présentation d’une copie qui doit
en être la reproduction non seulement fidèle mais
durable (articles 1334 et 1348 du code civil);
L’écrit sous forme électronique ne vaut preuve qu’à
condition que son auteur puisse être dûment iden-
tifié et qu’il soit établi et conservé dans des condi-
tions de nature à en garantir l’intégrité et porte
la date de création du document. "

Cette notion de fidélité et de durabilité a été tra-
duite par le critère fonctionnel global " d’inté-
grité ". L’intégrité d’un document numérique peut
être assurée, en pratique, par différents moyens
techniques :

- copie fidèle :
Elle doit visuellement se présenter comme l’origi-
nal avec les indications du papier à en-tête et la
signature de l’expéditeur.
Il convient d’opter pour des systèmes de stockage
optique, horodaté, non réinscriptibles (Worm) ou
disques magnétiques, rendus non réinscriptibles à
l’aide d’un logiciel.

- copie horodatée :
Le document n’a de valeur que si la preuve est
apportée qu’il a été créé et stocké sous forme numé-
rique au jour de son établissement.

- copie durable :
Les documents doivent rester lisibles très longtemps.

Il convint d’opter pour les formats électroniques
standardisés (basés sur XML, PDF ou TIFF (pour les
images)).
Quand les documents archivés ne sont plus
conformes, il peut être nécessaire de les convertir.
Le support utilisé pour l’archivage doit lui aussi
offrir des garanties de pérennité.
Les supports non gravés, CD et DVD, n’offrent pas
de garantie de pérennité. 
Le disque optique numérique non réinscriptible
est la solution à privilégier, encore qu’on ne soit
pas tout à fait assuré de la durée de vie, même des
supports en verre au-delà de 5 à 10 ans.

- documentation du processus d’archivage
Généralement, appelée " politique d’archivage ",
il s’agit d’une description précise des moyens mis
en œuvre pour s’assurer que pendant l’ensemble
de son cycle de vie, le document électronique n’aura
pas subi de modifications susceptibles d’altérer son
intégrité.
L’existence de cette procédure régulièrement mise
à jour permettra d’optimiser en cas de litige la
valeur probante du document.

En résumé, il faut retenir que :

Après transmission et tri, le médecin a la responsa-
bilité de la conservation de ses dossiers médicaux.

Aucun texte ne fixe pour les médecins libéraux, la
durée de conservation de leurs archives.

Pour autant qu'ils aient commencé leur activité
avant le 5 mars 2002, ils restent soumis à la pres-
cription trentenaire.

Si le délai de prescription a été ramené à I 0 ans,
le point de départ - la consolidation du dommage
- fait planer une incertitude sur la durée de conser-
vation.

L'alignement sur le délai de 20 ans retenu dans les
établissements de santé pour la conservation des
archives parait raisonnable et à recommander.

Qu'il s'agisse des dossiers " papiers " ou informa-
tiques, ils doivent être conservés dans des condi-
tions qui garantissent leur confidentialité et leur
intégrité.

II est indispensable de signaler au conseil dépar-
temental le sort et le lieu de conservation des dos-
siers.

Conseil National de l’Ordre des Médecins 

Le Conseil National de l’Ordre des Médecins a
élaboré trois contrats types de médecin colla-
borateur salarié :

- un contrat entre médecin employeur et médecin
salarié à temps plein,
- un contrat entre médecin employeur et médecin
salarié à temps partiel,
- un contrat entre une société d’exercice et un
médecin salarié.

Les observations qui vont suivre sont issues des
commentaires du Conseil National concernant le
contrat type entre médecin employeur et méde-
cin salarié à temps plein.

En préambule, il convient de préciser que le méde-
cin salarié exerce au nom et pour le compte du
médecin employeur et assure ses fonctions auprès
de la seule clientèle de celui-ci. Sa situation est donc
bien différente de celle du collaborateur libéral.

Cadre juridique (qualification, textes,
visite médicale, période d’essai, rému-
nération)

La qualification des praticiens doit figurer dans le
contrat. Le médecin salarié intervenant pour le
compte et au nom de l’employeur, il apparaît dif-
ficile d’envisager qu’ils soient de disciplines diffé-
rentes sauf cas particuliers, à soumettre au Conseil
Départemental.

Le contrat de médecin collaborateur salarié consti-
tue un contrat de travail qui relève donc du Code
du Travail. Les parties étant des médecins, ces
contrats sont bien entendu également soumis au
Code de Déontologie Médicale et notamment aux
principes de confraternité, de libre choix des
patients, de secret professionnel…

La Convention collective du personnel des cabinets
médicaux n’est pas adaptée au salariat entre méde-
cins ; une convention collective spécifique doit donc
être conclue. Dans cette attente, le Conseil National
de l’Ordre des Médecins rappelle que le médecin
salarié qui fait partie du personnel des cabinets
médicaux ne peut recevoir un traitement moins
favorable que celui prévu par la Convention col-
lective.

Selon l’article R.4624-10 du Code du Travail, un
examen médical du médecin salarié par le méde-

cin du travail doit obligatoirement être réalisé
avant l’embauche ou au plus tard avant l’expira-
tion de la période d’essai.

La période d’essai n’est pas obligatoire mais, lors-
qu’elle est prévue, sa durée ainsi que les délais de
prévenance en cas de rupture relèvent de disposi-
tions légales (articles L.1221-19, L.1221-24 et L.1221-25
du Code du Travail). Les parties peuvent prévoir
une période d’essai plus courte que la durée légale
de 4 mois mais pas une durée supérieure. Il n’est,
en revanche, pas possible d’envisager le renou-
vellement de la période d’essai faute d’accord de
branche (article L.1221-21 du Code du Travail).

Le contrat peut contenir une clause de rémunéra-
tion " classique " (article L.3121-10 du Code du
Travail) ou une clause de rémunération " en for-
fait mensuel heures ".

Indépendance

Le lien de subordination encadrant la relation du
médecin salarié et du médecin employeur pour
tout ce qui relève de l’organisation du travail et
de la gestion du cabinet n’interfère en rien sur la
relation du médecin salarié avec le patient. Le méde-
cin salarié conserve sa totale indépendance (droit
de refuser ses soins à un patient, liberté de pres-
cription, droit à la FMC…).

Adhésion à la Convention-Honoraires
-Feuilles de soins

L’article L.162-5 du Code de la Sécurité Sociale énon-
çant que la convention médicale détermine les obli-
gations respectives des CPAM et des médecins
d’exercice libéral, le Conseil National de l’Ordre
des Médecins en a déduit que les médecins sala-
riés n’adhèrent pas à la convention mais exercent
sous couvert du conventionnement du médecin
d’exercice libéral employeur. Si celui-ci relève du sec-
teur 2, le médecin salarié devrait pouvoir fixer les
honoraires liés aux actes réalisés pour le compte de
son employeur dans les conditions du secteur 2 et
selon les modalités déterminées par l’employeur.
Cependant, la CNAMTS, par une décision contes-
tée par le Conseil National, a refusé cette faculté
au collaborateur salarié. 

Toute adaptation des honoraires par le médecin
salarié doit faire l’objet d’une information de son
employeur.

LA COLLABORATION
SALARIÉE
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S’agissant des feuilles de soins, le Conseil National
précise qu’il appartient à l’Assurance Maladie de
mettre à la disposition du médecin salarié des
feuilles de soins portant l’identification du méde-
cin salarié et celle du médecin employeur pour per-
mettre au premier de signer personnellement les
actes qu’il aura réalisés et le second d’attester du
paiement des honoraires. Le Conseil National a
donc également saisi la CNAMTS de cette question.

Clause de non concurrence

Le médecin salarié doit être libre de tout engage-
ment envers son précédent employeur et donc être
dégagé de toute clause de non concurrence. Il
convient de rappeler que la conclusion d’un contrat
de travail en violation d’une clause de non concur-
rence engage non seulement la responsabilité du
salarié mais aussi celle du nouvel employeur s’il
avait connaissance de l’existence de cette clause.

Il est possible d’insérer dans le contrat une clause de
non concurrence s’appliquant à l’issue du contrat.
La Cour de Cassation subordonne la validité d’une
telle clause au respect de 5 conditions cumulatives :
elle doit être indispensable à la protection des inté-
rêts légitimes de l’entreprise, être limitée dans le
temps, être limitée dans l’espace, tenir compte des
spécificités de l’emploi du salarié, prévoir le ver-
sement par l’employeur d’une indemnité com-
pensatrice financière au salarié.

Exercice sur plusieurs sites
Cumul d’activités

Si le médecin employeur est autorisé à exercer sur
plusieurs sites conformément à l’article 85 du Code
de Déontologie Médicale, aucune autorisation n’est
nécessaire pour que le médecin salarié puisse exer-
cer sur ces sites. On considère, en effet, que le méde-
cin salarié exerce sur les sites de son employeur
sous couvert de l’autorisation accordée à celui-ci. 

Le collaborateur salarié peut exercer une autre
activité professionnelle sous réserve qu’elle soit
compatible avec l’exercice de ses fonctions au sein
du cabinet et sous réserve du respect de la durée
maximale du travail ainsi que des dispositions du
Code de Déontologie Médicale notamment des
articles 71 et 98. Il doit en informer son employeur.

Information des patients : plaques,
ordonnances, annuaires

A l’occasion des demandes de rendez-vous, les
patients doivent être informés de la présence du
médecin salarié (ainsi que des jours et heures de ses

consultations). Cette information se fait également
par le biais du libellé des ordonnances qui doivent
faire apparaître la présence du médecin salarié, sa
qualité, sa mention sur la plaque du cabinet. En
revanche, le médecin salarié ne peut en aucun cas
disposer d’une plaque personnelle, celui-ci exerçant
pour le compte et au nom de son employeur. Enfin,
la mention du médecin salarié peut apparaître dans
l’annuaire mais uniquement sous la rubrique du
cabinet ou de son employeur.

Permanence des soins

Les contrats-types élaborés par le Conseil National
de l’Ordre des Médecins contiennent également
des clauses relatives aux astreintes à domicile et à
l’organisation de la permanence des soins.

La participation du médecin salarié à la perma-
nence des soins est personnelle : elle ne peut se
faire que sur la base du volontariat du médecin
salarié et ne peut lui être imposée par l’employeur. 

Cette question de la participation du collabora-
teur salarié à la permanence des soins nécessite
aujourd’hui un ajustement de la législation dans
la mesure où l’article L.6314-1 du Code de la Santé
Publique prévoit la participation au dispositif, des
médecins conventionnés, des médecins non conven-
tionnés et des médecins salariés des centres de
santé mais il n’évoque pas le cas d’un médecin sala-
rié d’un autre médecin. Le Conseil National a donc
saisi le gouvernement de cette difficulté.

Absences du collaborateur salarié et de
l’employeur

Le collaborateur salarié bénéficie d’un droit à
congés payés tel que prévu par la Loi. L’employeur
pourra alors conclure un autre contrat de travail
d’une durée correspondant à celle de l’absence du
collaborateur salarié à remplacer. Le Conseil
National rédige actuellement un contrat à durée
déterminée type.

S’agissant du remplacement de l’employeur, celui-ci
peut soit recourir à un remplaçant libéral, soit sala-
rier un autre confrère.

Dossiers médicaux

En ce qui concerne les dossiers médicaux, le Conseil
national de l’Ordre des Médecins précise que ce n’est
que dans le cas du suivi d’un patient par les 2 méde-
cins (employeur et salarié) qu’un accès au dossier par
chacun d’eux est justifié (article L.1110-4 du Code de
la Santé Publique).

Assurance

L’obligation d’assurance prévue à l’article L.1142-2
du Code de la Santé Publique pèse sur les profes-
sionnels de santé libéraux, les établissements de
santé, services ou organismes dans lesquels sont
réalisés des actes médicaux. Leur obligation d’as-
surance couvre leurs salariés y compris médecins.
Le cas de la couverture assurantielle d’un médecin
salarié de l’un de ses confrères libéraux n’a pas été
évoqué et le Conseil National a donc saisi le gou-
vernement d’une demande de modification du
texte légal afin de l’élargir à la situation particu-
lière de la collaboration salariée. 

Dans cette attente, le Conseil National rend obli-
gatoire, par contrat, l’assurance du salarié par l’em-
ployeur afin d’éviter tout risque de " trou d’assu-
rance ". Le médecin salarié a, quant à lui, tout
intérêt à s’assurer pour faire face notamment aux
risques de poursuites pénales.

Conciliation et arbitrage

L’obligation de conciliation s’impose également
aux médecins salariés et doit donc figurer dans un

contrat de collaboration salariée. En revanche, il
est impossible de faire figurer une clause d’arbi-
trage dans un contrat de travail.

Rupture

S’agissant de la rupture du contrat, il est impor-
tant de rappeler qu’elle s’inscrit également dans
le cadre contraignant du Code du Travail. Sa pro-
cédure diffère selon la nature du licenciement (pour
motif personnel ou économique) et les règles de
cette procédure sont d’Ordre Public, il ne peut donc
y être dérogé. Le Conseil National de l’Ordre des
Médecins recommande donc le recours à l’assis-
tance d’un avocat.

Communication du contrat à l’Ordre

Comme tout contrat, le contrat de collaboration
salariée doit être communiqué au Conseil
Départemental de l’Ordre des Médecins (article
L.4113-9 du Code de la Santé Publique) et il est for-
tement conseillé de soumettre les projets de
contrats avant signature.

Élodie PIGEON 

AFFICHAGE DES HONORAIRES

CET AFFICHAGE : 
- DOIT ÊTRE APPOSÉ DE MANIÈRE VISIBLE ET LISIBLE DANS LA SALLE D’ATTENTE, OU À DÉFAUT, DANS LE SECRÉTARIAT OU LE CABINET DE CONSUL-
TATION.
- IL S’IMPOSE ÉGALEMENT AU PRATICIEN HOSPITALIER TEMPS PLEIN AUTORISÉ À DÉVELOPPER UNE ACTIVITÉ LIBÉRALE À L’HÔPITAL.
- IL DOIT COMPRENDRE, D’UNE PART, LES HONORAIRES (POUR LES SECTEURS I) OU LES FOURCHETTES D’HONORAIRES (POUR LES SECTEURS II),
POUR LES ACTES OU PRESTATIONS LES PLUS COURAMMENT PRATIQUÉS… ET D’AUTRE PART, LES BASES DE REMBOURSEMENT.

LES MENTIONS SUIVANTES SONT OBLIGATOIRES (ARTICLE R 1111-22 DU CSP) : 
- SECTEUR I :
" VOTRE MÉDECIN APPLIQUE LES TARIFS DE REMBOURSEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE. CES TARIFS NE PEUVENT PAS ÊTRE DÉPASSÉS, SAUF
DEUX CAS :
1 - EXIGENCE EXCEPTIONNELLE DE VOTRE PART, S’AGISSANT DE L’HORAIRE OU DU LIEU DE LA CONSULTATION.
2 - NON-RESPECT PAR VOUS-MÊME DU PARCOURS DE SOIN.

SI VOTRE MÉDECIN VOUS PROPOSE DE RÉALISER CERTAINS ACTES QUI NE SONT PAS REMBOURSÉS PAR L’ASSURANCE MALADIE, IL DOIT OBLIGATO
REMENT VOUS EN INFORMER.

DANS TOUS LES CAS CITÉS CI-DESSUS OU SI VOTRE MÉDECIN FIXE LIBREMENT SES HONORAIRES OU SES DÉPASSEMENTS D’HONORAIRES, LEUR
MONTANT DOIT ÊTRE DÉTERMINÉ AVEC TACT ET MESURE ".

- SECTEUR II :
" VOTRE MÉDECIN DÉTERMINE LIBREMENT SES HONORAIRES. ILS PEUVENT DONC ÊTRE SUPÉRIEURS AUX TARIFS DE REMBOURSEMENT PAR
L’ASSURANCE MALADIE.

SI VOTRE MÉDECIN VOUS PROPOSE DE RÉALISER CERTAINS ACTES QUI NE SONT PAS REMBOURSÉS PAR L’ASSURANCE MALADIE, IL DOIT OBLIGATOI-
REMENT VOUS EN INFORMER. DANS TOUS LES CAS, IL DOIT FIXER SES HONORAIRES AVEC TACT ET MESURE.

SI VOUS BÉNÉFICIEZ DE LA COUVERTURE MALADIE UNIVERSELLE COMPLÉMENTAIRE, VOTRE MÉDECIN DOIT APPLIQUER LE TARIF DE REMBOURSE-
MENT DE L’ASSURANCE MALADIE ". 

L’ABSENCE D’AFFICHAGE,
OU UN AFFICHAGE DÉFICIENT, PEUT DONNER LIEU À DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES (DGCCRF) POUVANT ATTEINDRE 3.000 EUROS.
NÉANMOINS, LES SANCTIONS N’INTERVIENDRAIENT QUE DANS UN DEUXIÈME TEMPS, SI APRÈS UN RAPPEL PAR L’ENQUÊTEUR, LE MÉDECIN NE
S’ÉTAIT PAS MIS EN CONFORMITÉ LORS DU DEUXIÈME CONTRÔLE (AU PLUS TÔT 15 JOURS APRÈS LE PREMIER CONTRÔLE). LA DGCCRF
INDIQUE QU’IL N’Y AURAIT PAS DE DEUXIÈME RAPPEL.

3 Rupture à l’initiative de l’employeur : le délai de prévenance ne peut être inférieur à : -24 H en deça de huit jours de présence ; - 48 H entre huit jours et un mois de présence ; - Deux semaines
après un mois de présence ; un mois après trois mois de présence. Rupture à l’initiative du salarié : délai de prévenance de 48 H ou 24 H si la durée de présence du salarié dans l’entreprise est
inférieure à huit jours.
4 Dans la mesure où cet exercice est subordonné à l’accord d’un tiers (associés de l’employeur, clinique…) celui-ci doit être mentionné et annexé au présent contrat.
5 Aux termes de l’article 97 du code de déontologie médicale (article R.4127-97 du Code de la santé publique) : " Un médecin salarié ne peut, en aucun cas, accepter une rémunération fon-
dée sur des normes de productivité, de rendement horaire ou tout autre disposition qui aurait pour conséquence une limitation ou un abandon de son indépendance ou une atteinte à la qua-
lité des soins. "
6 Une rémunération forfaitaire incluant les heures supplémentaires ne doit pas léser le salarié et éluder la réglementation relative au temps de travail.
Ces clauses doivent donc être rédigées en distinguant le salaire de base brut et le salaire mensuel, correspondant à l’horaire hebdomadaire habituel. La somme indiquée doit être au mois égale
au salaire horaire de base multiplié par les coefficients correspondant aux heures supplémentaires comprises dans l’horaire.
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CONTRAT TYPE DE COLLABORATION SALARIEE A DUREE INDETERMINEE
Temps plein

Adopté par le Conseil national réuni en Session, le jeudi 23 octobre 2008 établi conformément à l’article 91 du code de déontologie

médicale (article R.4127-91 du code de la santé publique).

ENTRE MEDECIN EMPLOYEUR ET MEDECIN SALARIE

Entre : 
Le Docteur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(nom, prénoms)
né le………… à ………….., exerçant …………………………, qualifié en ………….., inscrit au Tableau du Conseil
départemental de……………… de l’Ordre des médecins, sous le numéro……………………, conventionné secteur…,
n° URSSAF ……………………
Employeur, 
Et, 
Le Docteur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(nom, prénoms)
né le………… à ………….., de nationalité…………, résidant……………, n° sécurité sociale……………………, qualifié
en………………, inscrit au Tableau du Conseil départemental de……………… de l’Ordre des médecins, sous le
numéro……………
Salarié, 

Il est convenu ce qui suit :

1 – NATURE DU CONTRAT

Le présent contrat constitue un contrat de travail qui relève des dispositions du droit commun en la matière et
notamment du Code du travail.

Les relations entre les deux parties sont également soumises au code de déontologie médicale et notamment aux
principes de confraternité et de libre choix des patients.

2 – INDEPENDANCE PROFESSIONNELLE

Le Docteur ……………… (salarié) exerce l’ensemble de ses missions en toute indépendance professionnelle confor-
mément à l’article 95 du code de déontologie médicale (article R.4127-95 du code de la santé publique)

1
, dans le

respect des dispositions mentionnées à l’article 1er.
Il est soumis à un lien de subordination à l’égard de son employeur en ce qui concerne la gestion administrative
et financière du cabinet et l’organisation du travail.
Il conserve la faculté de refuser ses soins, hors le cas d’urgence et celui où il manque à ses devoirs d’humanité,
conformément à l’article 47 du code de déontologie médicale (article R.4127-47 du code de la santé publique).

3 – CONDITIONS D’ENGAGEMENT

Sous réserve des résultats de la visite médicale d’embauche, le présent contrat prend effet le …………….. Il a une
durée indéterminée.

Le Docteur ……………… (salarié) déclare être libre de tout engagement envers son précédent employeur, et
notamment être dégagé de toute clause de non-concurrence.

Le Docteur ……………… (salarié) a pris connaissance des engagements conventionnels du Docteur …….. (employeur)
et s’engage à les respecter dans le cadre de son activité contractuelle.

4 – FONCTION

Le Docteur ……………… (salarié) est engagé en qualité de médecin salarié, ………………………………
2
et assure

ses fonctions auprès de la clientèle du Docteur ……………… (employeur)

Le Docteur ……………… (salarié) a la qualité de cadre.

5 – PERIODE D’ESSAI

La période d’essai est de quatre mois.

Pendant la période d’essai, le contrat peut cesser à tout instant par la volonté de l’une ou de l’autre des parties.

Lorsqu’il est mis fin par l’employeur ou le salarié au contrat, au cours ou au terme de cette période d’essai, la par-
tie à l’origine de la rupture doit respecter un délai de prévenance tel que prévu aux articles L.1221-24 et L.1221-
25 du code du travail.

3

6 – LIEU DE TRAVAIL

Le Docteur ………………(employeur ) exerce son activité sur le lieu ou les lieux suivants : 
.............................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................

Dans le cadre du présent contrat de travail, le Docteur ………………(salarié), exerce son activité sur le lieu ou les
lieux suivants : 

4

.............................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................
dans le respect des dispositions de l’article 85 du code de déontologie médicale (article R.4127-85 du code de la
santé publique).

Le Docteur ………………….(salarié) effectue en outre les visites à domicile qui seront rendues nécessaires comp-
te tenu de l’état de santé du patient.

7 – REMUNERATION ET TEMPS DE TRAVAIL 5

1 – Clause de rémunération " classique "

La durée du travail du Docteur ……………… (salarié) est conforme à la durée légale du travail dans le cadre d’un
temps plein.
La rémunération mensuelle brute du Docteur ……………… (salarié) est fixée à la somme de ………………………..
Elle sera payée sur 12 mois.

2 – Clause de rémunération en forfait mensuel heures : 

Le Docteur ……………… (salarié), perçoit une rémunération mensuelle de [ tenir compte des majorations pour
heures supplémentaires si l’horaire mensuel auquel elle correspond dépasse 151,67 heures ], ………… euros

6
, laquel-

le rémunère x heures dans le mois.

Cette rémunération correspond à un salaire horaire de ……… heures par mois. Elle inclut les majorations pour
heures supplémentaires.

A titre d’information, les horaires sont actuellement de ………par semaine (ou mois) repartis de la manière sui-
vante : (à préciser).

Ces précisions n’ont qu’une valeur indicative. Les horaires de travail du Docteur ……………… (salarié) et leur amé-
nagement peuvent être modifiés en fonction des impératifs du cabinet. Toute modification des horaires est noti-

1 Aux termes de l’article 95 du code de déontologie médicale (article R.4127-95 du Code de la santé publique) : " Le fait pour un médecin d’être lié dans son exercice professionnel à un autre
médecin n’enlève rien à ses devoirs professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel et l’indépendance de ses décisions. En aucune circonstance, le médecin
ne peut accepter de limitation dans son exercice médical de la part du médecin qui l’emploie. ".
2 Préciser la spécialité du médecin salarié.
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fiée au Dr ……………… (salarié) sept jours au moins avant la date à laquelle cette modification doit prendre effet.

8 – EXERCICE ET MOYENS DE TRAVAIL

Conformément à l’article 71 du code de déontologie (article R.4127-71 du code de la santé publique), le Docteur
……………… (employeur) met à la disposition de son salarié, au(x) lieu(x) de son exercice professionnel, une ins-
tallation adéquate et les moyens nécessaires compte tenu de la nature des actes qu’il pratique ou de la popula-
tion qu’il prend en charge.

Il s’engage à consulter le Docteur ……………… (salarié) à l’occasion des investissements techniques qui seront ren-
dus nécessaires pour son exercice.

Le Docteur ……………… (employeur) s’engage à informer l’ensemble de sa patientèle de l’intégration au sein du
cabinet du Docteur ………………, en qualité de médecin salarié.

9 – ASTREINTES A DOMICILE 

Le Docteur ……………… (salarié) peut être d’astreinte, à la demande de l’employeur, si l’organisation du travail
au cabinet le nécessite, aux jours et heures que celui-ci fixe.

L’astreinte est le fait pour le salarié de rester à son domicile pour pouvoir répondre aux appels téléphoniques des
malades et assurer les urgences dans ce cadre.

L’indemnité d’astreinte due au salarié est de x……. du salaire horaire (elle ne doit pas être inférieure à 30% du
salaire horaire).

Lorsque le salarié est obligé de se déplacer pour un travail effectif au cours de l’astreinte, les honoraires sont perçus
conformément à l’article 11.

Le Docteur ……………… (salarié) bénéficie d’une indemnisation correspondant au double de son salaire horaire
proportionnellement à la durée du déplacement, y compris le trajet.

Le temps maximal de cette astreinte ne peut excéder une semaine sur quatre, sauf accord écrit entre les parties.

Le Docteur ……………… (salarié) est informé du jour ou de la période d’astreinte au moins quatre semaines à
l’avance. 

10 – ORGANISATION DE LA PERMANENCE DES SOINS 

Le Docteur ……………… (salarié), peut être amené à assurer des gardes dans le cadre de l’organisation de la per-
manence des soins.

Ce temps de garde considéré comme du temps de travail effectif est soit inclus dans le temps de travail, soit rému-
néré en heures supplémentaires. Les honoraires sont perçus conformément à l’article 11.

Ces gardes seront effectuées soit au cabinet soit dans tout autre local (y compris le domicile du médecin) en fonc-
tion de l’organisation locale de la permanence des soins. 

11 - HONORAIRES

Le Docteur ……………… (employeur), lorsque sa situation conventionnelle lui permet de fixer librement ses hono-
raires, détermine les fourchettes d’honoraires applicables aux patients, avec tact et mesure, en tenant compte
de la réglementation en vigueur, des actes dispensés ou des circonstances particulières dans les conditions pré-
vues par l’article 53 du code de déontologie (article R.4127-53 du code de la santé publique).

Le Docteur ……………… (salarié), peut adapter les honoraires demandés au patient, conformément aux règles
déontologiques sus-évoquées. Il en informe alors son employeur.

Les honoraires encaissés par le Docteur ……………… (salarié), doivent être déposés sur le compte du Docteur
……………… (employeur), en particulier les chèques doivent être rédigés à l’ordre du Docteur ………………
(employeur).

Le Docteur ……………… (salarié) signe personnellement les feuilles de sécurité sociale, d’organismes d’assurance
maladie complémentaire, ainsi que tous documents nécessaires à la prise en charge des actes qu’il réalise auprès
des patients.

12 – CONGES PAYES

Le Docteur ……………… (salarié) bénéficie d’un droit à congés payés tel que prévu par la loi soit : 2,5 jours ouvrables
par mois de travail, c’est à dire 30 jours ouvrables de repos par année complète de travail (période de référence
1er juin de l’année précédente et 31 mai de l’année en cours).

La date de ses congés est déterminée par accord entre le Docteur ……………… (employeur) et le Docteur ………………
(salarié) et au moins deux mois à l’avance de telle façon que la continuité des soins soit assurée.

Dans le cas où le contrat de travail n’aurait pas commencé le premier jour de la période de référence, le Docteur
……………… (salarié) bénéficie de congés au prorata de sa présence au cours de cette même période.

13 – FORMATION MEDICALE CONTINUE 7

Le Docteur ……………… (employeur) s’engage à donner au Docteur ……………… (salarié) toutes facilités pour
participer à des activités destinées à lui permettre de tenir à jour, d’étendre et de communiquer ses connaissances. 
Aux termes de l’article L. 4133-1 du code de la santé publique, le Docteur ……………… (salarié) est tenu à une
obligation de formation médicale continue (FMC).
L'EPP, qui est obligatoire pour tout médecin, fait partie intégrante, avec le perfectionnement des connaissances,
de la formation médicale continue.

Le Docteur ……………… exprime ses choix sur les formations nécessaires à son exercice professionnel.

Les parties conviennent que, dès lors :

- que le Docteur ……………… précise l’organisme de formation, nécessairement agréé, qui dispense l’action
de formation visée,

- que le nombre de crédits lui permettant de satisfaire son obligation de FMC, soit 250 sur une période de
cinq ans, n’est pas d’ores et déjà atteint,

les actions de formation professionnelle sont prises en charge par l’employeur.

Ces actions sont financées dans le cadre des dispositions prévues aux articles L. 6331-2 et L. 6331-9 du code du tra-
vail, conformément aux dispositions de l’article L. 4133-6 du code de la santé publique.

Les parties au présent contrat s’entendent sur l’époque et la durée des absences consacrées à leur formation.

14 – SECRET PROFESSIONNEL

Le Docteur ……………… (salarié) est tenu au secret professionnel prévu par l’article 226-13 du code pénal et les
articles 4, 73 et 95 du code de déontologie médicale (articles R.4127-4, R.4127-73 et R.4127-95 du code de la santé
publique). 

L’employeur s’engage à prendre toutes dispositions utiles pour que le secret professionnel soit respecté dans les
locaux qu’il met à la disposition du Docteur ……………… (salarié) notamment en ce qui concerne le courrier, les
modalités de conservation des dossiers médicaux, quel qu’en le support (notamment numérisé) et l’isolement
acoustique des locaux où sont examinés les patients.
Il met à la disposition de son salarié les moyens nécessaires à préserver la sécurité des informations et notamment

7 Il s’agit de la transposition au salariat entre médecins de la clause adoptée par le Conseil national de l’Ordre des médecins pour le médecin du travail en service interentreprises de santé au
travail. Elle devra être adaptée en fonction de l’évolution du cadre juridique de la FMC.

12 Le document proposé se limite à l’hypothèse où le salarié utilise sa voiture personnelle. D’autres hypothèses peuvent être contractuellement mises en place : 1- mise à la disposition par l’em-
ployeur d’un véhicule de fonction à usage strictement professionnel, 2- mise à la disposition par l’employeur d’un véhicule de fonction à usage mixte. Dans ces cas, il convient d’adapter cette
clause et de prendre une assurance correspondant au mode d’utilisation du véhicule.
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empêcher qu’elles soient communiquées à des tiers non autorisés, déformées ou endommagées. 
L’employeur veille à ce que le personnel du cabinet soit instruit de ses obligations en matière de secret profes-
sionnel et s’y conforme.

15 – DOSSIER MEDICAL 8

Lorsqu’elles assurent personnellement la prise en charge du patient et dans le cadre de la continuité et de la coor-
dination des soins, chacune des parties au contrat a accès au dossier médical du patient, sauf opposition expresse
de ce dernier.

Le Docteur ……………… (employeur), s’engage à fournir au salarié tous les moyens nécessaires à la conservation
du dossier médical. 

Il s’engage par ailleurs, à mettre en œuvre les moyens garantissant la confidentialité du dossier médical ainsi que
les moyens permettant au médecin qui suit le patient, ou à un autre intervenant en cas d’urgence, d’y accéder.
En cas de rupture du contrat de travail, le Docteur ……………… (salarié) s’engage à fournir à l’employeur tous
les éléments permettant à son ancien employeur d’accéder aux dossiers médicaux du cabinet (clés, code d’accès
etc.).

Le Docteur ……………… (employeur) s’engage, pour sa part, chaque fois qu’un patient aura fait le choix exprès
de poursuivre ses soins avec le Docteur ……………… (salarié) à transférer à ce dernier son dossier médical afin de
permettre le respect du libre choix du médecin par le patient.

16 – CUMUL D’ACTIVITES 

Le Docteur ……………… (salarié) peut exercer une activité professionnelle autre que celle exercée au cabinet de
son employeur sous réserve que celle-ci soit compatible avec l’exercice de ses fonctions au sein du cabinet et sous
réserve du respect de la durée maximale du travail 

9 
ainsi que des dispositions du code de déontologie médicale,

notamment des articles 71 et 98 (articles R.4127-71 et R.4127-98 du code de la santé publique) 
10
. Il en informe son

employeur.

Dans tous les cas, le Docteur ……………… (salarié) ne peut manquer à son obligation de loyauté et plus particu-
lièrement se livrer à un quelconque acte de concurrence directe ou indirecte au détriment de son employeur.

17 – CLAUSE DE NON-CONCURRENCE A L’ISSUE DU CONTRAT (facultative)

Pour protéger les intérêts légitimes du cabinet et compte tenu des fonctions du Docteur ……………… (salarié), il
est entendu qu’il ne peut exercer sa profession pour son propre compte ou pour le compte d’autrui pendant 2
ans, dans les communes suivantes.................................................................................................................……………
(énumérer les communes concernées).

Toutefois, la présente interdiction ne prend effet que si le Docteur ……………… (salarié) a exercé au cabinet du
Docteur ……………… (employeur) pendant une durée supérieure à quatre mois.

Pendant toute la durée de l’interdiction, il est versé au Docteur ……………… (salarié) une somme égale à X% 
11

de sa rémunération mensuelle moyenne des douze derniers mois de présence dans l’entreprise.

Le Docteur ……………… (employeur), se réserve toutefois la faculté de libérer le salarié de l’interdiction de concur-
rence. Dans ce cas, l’employeur s’engage à prévenir le salarié par écrit dans les 30 jours qui suivent la notification
de la rupture du contrat de travail. 

18 – UTILISATION DU VEHICULE PERSONNEL DU SALARIE A DES FINS PROFESSIONNELLES 12 (facultative)

Le Docteur ……………… (salarié) s’engage à souscrire à ses frais pour le véhicule personnel qu’il est tenu d’utili-
ser pour l’exercice de ses fonctions, une police d’assurance garantissant expressément et en totalité la responsa-
bilité civile dans le cadre d’un usage professionnel. Le salarié doit en justifier auprès de son employeur à chaque
échéance contractuelle.

La police doit en outre mentionner l’engagement pris par la compagnie d’assurance de prévenir le Docteur
……………… (employeur) en cas de diminution de garantie ou de résiliation du contrat pour quelque cause que
ce soit.

En cas d’accident, le Docteur ……………… (salarié) est tenu de prévenir dans un délai maximum de 48 heures, par
lettre recommandée avec accusé de réception, l ‘employeur ainsi que les compagnies d’assurance.

Pour rembourser le Docteur ……………… (salarié) des frais occasionnés par l’utilisation de son véhicule person-
nel pour ses déplacements professionnels, le Docteur ……………… (employeur), s’engage à lui verser, pour chaque
kilomètre parcouru dans ces conditions, des indemnités kilométriques d’un montant égal au barème de l’admi-
nistration fiscale.

Le règlement de ces indemnités a lieu en même temps que la rémunération mensuelle sur la seule présentation
par le Docteur ……………… (salarié) d’un état justificatif faisant ressortir les déplacements effectués.

19 – RETRAITE COMPLEMENTAIRE

Le Docteur ……………… (salarié) doit être inscrit, par son employeur, à une caisse des cadres.

20 – MALADIE 

1 - Après quatre mois d’ancienneté dans l’entreprise et : 
- à condition d’avoir justifié dans les 48 heures de cette incapacité 
- à condition d’être pris en charge par la sécurité sociale, 

Le Docteur ……………… (salarié), bénéficiera à compter du premier jour d’absence, si celle-ci est consécutive à
un accident du travail ou à une maladie professionnelle (à l’exclusion des accidents de trajets) et à compter du
4ème jour d’absence en cas de maladie, de 100% de la rémunération nette qu’il aurait gagnée, s’il avait continué
à travailler, tant que la sécurité sociale versera des indemnités journalières et sous déduction de ces indemnités.

2 - Le salarié bénéficie obligatoirement comme tout le personnel du cabinet médical, d’un régime de prévoyance
complémentaire assurant les versement des indemnités journalières complétant celles de la sécurité sociale dans
les conditions fixées au paragraphe 1 précédant.

Les cotisations seront prises en charge à concurrence de 40% par le salarié et 60% par l’employeur y compris sur
la part correspondant à la mensualisation.

21.1 - MATERNITE

La salariée enceinte a le droit de suspendre son contrat de travail pendant une durée qui commence six semaines
avant la date présumée de l’accouchement, et se termine dix semaines après la date de celui-ci, ou en cas de nais-
sances multiples ou à partir du troisième enfant conformément aux durées prévues aux articles L.1225-18 et L.1225-19
du code du travail. A l’expiration du congé maternité, toute mère comptant au moins un an de présence au jour
de la naissance et désirant se consacrer à son enfant a droit, sur sa demande écrite, à un congé non rémunéré de
six mois maximum pendant lequel elle conserve son poste de plein droit. Passé ce délai de six mois, elle bénéficie
d’une priorité de réembauche.
Le bénéfice de cet article nécessite que l’intéressée en fasse la demande au minimum un mois avant la date pré-
vue de sa reprise.
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8 Aux termes de l’article 96 du Code de déontologie médicale (article R.4127-96 du code de la santé publique), les dossiers médicaux sont conservés sous la responsabilité du médecin qui les
a établis.
9 La réglementation de la durée du travail n’interdit pas le cumul d’emplois : un salarié peut légalement exercer plusieurs activités professionnelles, au service d’employeurs différents, de manière
occasionnelle ou régulière, à la condition toutefois que la durée totale de ses travaux rémunérés ne dépasse pas la durée maximale du travail autorisé.Ainsi, la durée hebdomadaire moyenne
du travail ne peut pas excéder 44 heures sur une période quelconque de 12 semaines consécutives ; en aucun cas la durée hebdomadaire sur une même semaine ne doit dépasser 48 H 00. En
cas de cumul de deux emplois privés entraînant un dépassement de la durée maximale du travail, il appartient au seul salarié de choisir l’emploi qu’il souhaite conserver et donc de régulariser
en choisissant entre les deux emplois. Cette limite ne s’applique pas cependant au cumul d’une activité salariée avec une activité libérale. Dans tous les cas, les conditions du cumul d’activités
ne doivent pas remettre en cause la qualité des soins et la sécurité des patients.
10 Article 71 du code de déontologie médicale (article R.4127-71 du code de la santé publique) : " Il ne doit pas exercer sa profession dans des conditions qui puissent compromettre la qualité
des soins et des actes médicaux ou la sécurité des personnes examinées ".Article 98 du code de déontologie médicale (article R.4127-98 du code de la santé publique) : " Les médecins qui
exercent dans un service privé ou public de soins ou de prévention ne peuvent user de leur fonction pour accroître leur clientèle ".
11 La contrepartie financière dérisoire équivaut à une absence de contrepartie financière. La clause est alors illicite et peut être annulée sur ce seul motif. La contrepartie pécuniaire est généra-
lement calculée sur la base de la rémunération brute des trois ou douze derniers mois, son montant correspond le plus souvent à une fraction de salaire (1/3, la moitié ou les 2/3).Ainsi a-t-il été
jugé dérisoire une indemnité ne s’élevant qu’à 2,4 mois de salaire pour une durée de non concurrence de 24 mois, eu égard aux importantes restrictions auxquelles étaient soumis le salarié,
disproportionnées par rapport à l’indemnité mensuelle qui devait en être la contrepartie.
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21.2 - CONGE PATERNITE

Après la naissance de son enfant et dans un délai de quatre mois suivant la naissance de l’enfant,
le père salarié bénéficie d’un congé de paternité de onze jours consécutifs ou de dix-huit jours consécutifs en cas
de naissances multiples. 

13

22 – OBLIGATION D’ASSURANCE 

Le Docteur ……………… (employeur) est tenu de souscrire, à ses frais, une assurance destinée à garantir la res-
ponsabilité civile susceptible d’être engagée en raison des dommages subis par des tiers et résultant d’atteintes
à la personne, survenant dans le cadre de l’activité exercée par le Docteur ……………… (salarié) pour le compte
de son employeur.

Le Docteur ……………… (salarié) s’assure, à ses frais, en ce qui concerne sa responsabilité civile.

Les parties contractantes doivent se justifier mutuellement au moins deux fois par an du respect de cette obliga-
tion.

23 – LITIGES

Tous litiges ou différends relatifs notamment à la conclusion, l’interprétation, l’exécution, ou la rupture du pré-
sent contrat sont soumis avant tout recours au Conseil départemental de l’Ordre des médecins, en application de
l’article 56 du code de déontologie médicale (article R.4127-56 du code de la santé publique).

24 – RUPTURE

A l’issue de la période d’essai, il pourra être mis fin au présent contrat dans les conditions fixées à cet effet par la
loi, sous réserve de respecter, sauf cas de faute grave ou lourde, un délai de préavis fixé à trois mois, sans préju-
dice des dispositions de l’article 5. 

25 – COMMUNICATION DU CONTRAT

Conformément aux dispositions de l’article L.4113-9 du code de la santé publique, ce contrat de travail est com-
muniqué par chacune des parties au Conseil départemental dont elle relève.

Fait à .....................................................................
le ............................................................................

En trois exemplaires dont un remis au salarié

L’employeur Le salarié

(faire précéder la signature de la mention " lu et approuvé ")

NE PAS OUBLIER LA DECLARATION PREALABLE A L’EMBAUCHE AUPRES DE L’URSSAF
(article L.1221-10 du code du travail)

13 Ce congé peut-être reporté au delà de quatre mois dans l’un des cas suivants : 1 - L’hospitalisation de l’enfant : le congé est pris dans les quatre mois qui suivent la fin de l’hospitalisation.
2 - Le décès de la mère : dans les quatre mois, après un congé de dix semaines au plus qui suivent la naissance de l’enfant.
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Tandis que le projet de médecin mobile est
embourbé dans le refus de financement de
l’assurance maladie, apparaît le projet expé-
rimental de la mission régionale de santé.

On comprend donc que les longues tracta-
tions avaient peu de chance d’aboutir
puisque l’URCAM avait pour seule straté-

gie de jouer la montre en attendant de présen-
ter le projet qu’elle a mis sur pied conjointe-
ment avec l’URML sans aucune concertation avec
l’Ordre des médecins qu’il soit départemental ou
régional.

La philosophie du projet est simple ; il s’agit à
partir d’une enveloppe régionale fermée, de la
décliner ensuite en enveloppe départementale
toujours fermée et de confier la gestion de cette
enveloppe à une association départementale
d’organisation de la permanence des soins
(ADOPS).

Cette enveloppe fermée concerne tous les acteurs
de la PDS départementale, sauf les acteurs publics
et les associations de médecins strictement
urbaines à Nantes et Saint-Nazaire.
En Loire-Atlantique, elle concerne donc la par-
tie rurale du département, elle est calculée sur
la base d’un forfait par habitant multiplié par le
nombre d’habitants.

Une fois l’enveloppe attribuée, elle serait gérée
par l’ADOPS avec une certaine marge de
manœuvre pour mettre plus ou moins de fonds
(sous contrôle de l’URCAM) sur tel ou tel aspect,
régulation ou effection, ou telle ou telle zone
sous dotée.

On cherche dans ce projet la dimension orga-
nisationnelle qu’on pourrait attendre du
ministère, on y trouve surtout la volonté

politique de laisser la profession chercher des
solutions à un problème de santé publique alors
que l’État est à l’origine de ce problème par son
absence de stratégie réglementaire. Il prend bien
soin d’enfermer d’abord les acteurs dans le car-
can d’une enveloppe fermée.

A notre connaissance, seuls les promoteurs de ce
projet y sont favorables. L’Ordre départemental
pour sa part s’y oppose en l’état et regrette de
l’avoir découvert alors qu’il était ficelé. 

Quelles seront les marges de manœuvre ?

Quelle(s) organisation(s) représentative(s) des
médecins sera (seront) associée(s) à ce projet et
l’évolution de sa structure ? Autant de questions
auxquelles les réponses restent floues.

D’ores et déjà, les maisons de garde de Saint-
Herblain et de Nozay se sont mises en grève à
partir du 1er juillet 2009 dans l’attente de rené-
gociation du projet de médecin mobile.

Docteur Pierre JEGO
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PERMANENCE DES SOINS :

PDS ET ORDIGARD

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL EST EN CHARGE DE LA
PERMANENCE DES SOINS. VASTE SUJET QUI EST TOUT
SAUF UN LONG FLEUVE TRANQUILLE…

TOUJOURS EST-IL QUE LA MISSION DE VALIDER LES
LISTES DE GARDE REVIENT AU CDOM, CE QUI PERMET
AUX CONFRÈRES DE TOUCHER DES FORFAITS D’ASTREINTE.
DANS LE BUT D’AMÉLIORER LE CIRCUIT DE LA VALIDA-
TION DE CES FORFAITS, NOUS AVONS DÉCIDÉ D’ADOPTER
EN LOIRE-ATLANTIQUE, LE LOGICIEL ORDIGARD MIS
À NOTRE DISPOSITION PAR LE CONSEIL NATIONAL.

CHAQUE RESPONSABLE DE SECTEUR, CHAQUE MÉDECIN
AURA UN DROIT D’ACCÈS QUI LUI SERA AUTORISÉ PAR LE
CDOM. LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL RESTERA LE CHEF
D’ORCHESTRE QUI DÉLIVRERA LES CLEFS D’ACCÈS PERMET-
TANT D’ACCÈDER AUX SEULS ITEMS CORRESPONDANTS
AUX FONCTIONS.

IL EN SERA DE MÊME POUR LA CPAM, LA DDASS, LE
SAMU/CENTRE 15. LA MISE EN PLACE VA S’ÉTALER SUR
LE 2 ÈME SEMESTRE 2009.

DANS UN PREMIER TEMPS, IL FAUT PARAMÉTRER ET
INDIQUER AU LOGICIEL, LES SECTEURS DE GARDES, LES
MÉDECINS, LES RESPONSABLES DE SECTEUR, LES ZONES
URBAINES COUVERTES PAR LES CONFRÈRES DE SOS
MÉDECINS. 

PUIS NOUS VOUS PROPOSERONS DES RÉUNIONS POUR
VOUS DONNER UNE FORMATION ADAPTÉE À L’UTILISA-
TION D’ORDIGARD.

NOUS ASSURERONS LE SUIVI DU LOGICIEL POUR L’ADAP-
TER À LA PRATIQUE DÉPARTEMENTALE.
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MÉDECIN MARIÉ, SANS ENFANT À CHARGE (DEUX PARTS FISCALES), 65 ANS, 80 000 € DE BÉNÉFICES
(SEUL REVENU D’ACTIVITÉ DU MÉNAGE), EXERÇANT EN SECTEUR 1, 30 ANS DE COTISATIONS À LA CARMF.

PREMIER CAS : PROLONGATION DE L’ACTIVITÉ APRÈS 65 ANS

Hypothèse 1 : actif Hypothèse 2 : cumul retraite-activité

Bénéfices (revenus d’activité) 80 000 € Bénéfices (revenus d’activité) 80 000 €
Retraite nette (35 283 € bruts) 32 778 €

Cotisations (1)

Sur bénéfices (revenu d’activité)

CARMF 12 781 €
Assurance maladie (CNAMTS) 88 €
Allocations familiales 1 280 €
CSG et CRDS (7,5 % + 0,5 %) 7 532 €
CFP (Formation professionnelle) 50 €
CURM (Union régionale) 172 €

CARMF 12 101 €
Assurance maladie (CNAMTS) 88 €
Allocations familiales 1 280 €
CSG et CRDS (7,5 % + 0,5 %) 7 478 €
CFP (Formation professionnelle) 50 €
CURM (Union régionale) 172 €

Sur retraite

0 € CSG et CRDS (6,6 % + 0,5 %) 2 505 €

TOTAL DES COTISATIONS SOCIALES 21 903 € TOTAL DES COTISATIONS SOCIALES 23 674 €

Impôts (1)

Assiette IR 80 000 €

Montant de l’impôt sur le revenu (2 parts) 13 076 €
Revenu réel (après impôts) / 1ère année 66 924 €

Assiette IR 110 421 €
Dont bénéfices (revenus d’activité) 80 000 €
Dont retraite (CSG déductible à 4,2 %
puis abattement fiscal 10 % soit 4 862 €) 30 421 €

Montant de l’impôt sur le revenu (2 parts) 22 202 €
Revenu réel (après impôts) / 1ère année 90 576 €

Différence la 1ère année en faveur du cumul retraite/activité de 23 652 €
Les 19 années (2) suivantes

Retraite nette : 32 114 € (3) x 19 ans 610 170 €
TOTAL 677 094 €

Retraite nette : 31 147 € (3) x 19 ans 591 793 €
TOTAL 682 369 €

Différence globale en faveur du cumul retraite/activité de 5 275 €

SECOND CAS : PRISE DE RETRAITE À 65 ANS ET CUMUL

Hypothèse 1 : retraité Hypothèse 2 : cumul retraite-activité

Retraite nette (35 283 € bruts) 32 778 € Bénéfices (revenus d’activité) 20 000 €
Retraite nette (35 283 € bruts) 32 778 €

Cotisations (1)

Sur bénéfices (revenu d’activité)

0 €
0 €
0 €
0 €
0 €
0 €

CARMF 4 905 €
Assurance maladie (CNAMTS) 22 €
Allocations familiales 80 €
CSG et CRDS (7,5 % + 0,5 %) 2 001 €
CFP (Formation professionnelle) 50 €
CURM (Union régionale) 172 €

Sur retraite

CSG et CRDS (6,6 % + 0,5 %) 2 505 € CSG et CRDS (6,6 % + 0,5 %) 2 505 €

TOTAL DES COTISATIONS SOCIALES 2 505 € TOTAL DES COTISATIONS SOCIALES 9 735 €

Impôts (1)

Assiette IR 30 421€
(CSG déductible à 4,2 % puis abattement fiscal 
10 % soit 4 862 €)

Montant de l’impôt sur le revenu (2 parts) 1 631 €
Revenu réel (après impôts) / 1ère année 31 147 €

Assiette IR 50 421 €
Dont bénéfices (revenus d’activité) 20 000 €
Dont retraite (CSG déductible à 4,2 %
puis abattement fiscal 10 % soit 4 862 €) 30 421 €

Montant de l’impôt sur le revenu (2 parts) 4 431 €
Revenu réel (après impôts) / 1ère année 48 347 €

Différence la 1ère année en faveur du cumul retraite/activité de 17 200 €
(1) Taux 2009 - (2) Compte tenu de l’espérance de vie moyenne à 66 ans - (3) Dans l’hypothèse 1, la poursite de l’activité sans liquidation de sa retraite, au-delà de 65 ans,
permet au médecin sur une année d’augmenter ses droits à la retraite de 1 196 € bruts par an (1 111 € nets). En liquidant sa retraite après un an, le revenu net après
impôts est de 32 114 € soit 32 778 € - 1 775 € d’impôts. - (4) Dans l’hypothèse 2 le revenu net après impôts est de 31 147 € soit 32 778 € - 1 631 € d’impôts.

La mode nous a rejoint depuis début
janvier 2009

Le cumul Retraite/Activité libérale devient une
possibilité réelle pour nous et un avantage depuis
le déplafonnement complet.

Comme le montre l’étude de la CARMF c’est au-
delà de 30 000 euros de bénéfices que ce cumul
devient intéressant sur le plan comptable.

Si on adopte cette option on devient retraité exer-
çant et c’est un exercice plein au regard du Conseil
de l’Ordre (pas de changement de tableau ni de
cotisation diminuée) et des charges sociales et pro-
fessionnelles. Ce n’est donc pas vraiment une demi-
retraite.

Cette situation peut intéresser nombre d’entre
nous qui désirent maintenir leur revenu et gar-
dent une passion pour leur métier et qui ne sont
pas sensibles à un problème de santé, à l’aug-
mentation des charges et à l’usure professionnelle,
à une autre qualité de vie et pas encore déçu de
l’évolution de l’exercice libéral, enfin vous restez
enthousiaste.
Le premier élément pour prendre cette décision
est certainement une vue à long terme et avoir
fait le plein de cotisations CARMF car ensuite une
fois la retraite liquidée les cotisations se font à
fond perdu. Il convient par ailleurs de pratiquer
la liquidation de la retraite salariée par la CRAM
et de la complémentaire éventuelle si on en pos-
sède de droits.

Les tableaux (page ci-contre), reproduits avec l’ai-
mable autorisation de la CARMF, montre :

Dans la première hypothèse 
“Activité simple - Cumul Retraite/Activité “

Une différence très favorable de 23 652 euros, la
cotisation CARMF n’apporte aucun point dans la
solution du cumul alors que l’activité simple après
65 ans permet d’obtenir normalement les dits
points.

Tout se joue donc sur un niveau de point acquis
auprès de la CARMF d’autant qu’à l’arrêt vrai qui
arrivera, ces points sont de première importance.
Avant de se décider nous devons bien estimer ce
que peuvent apporter ces cotisations retraite en
poursuivant l’activité libérale sans revenu com-
plémentaire de retraite par rapport au cumul.
L’étude de la CARMF paraît favorable à l’emploi
retraite par rapport à l’actif simple.

La deuxième comparaison 
“ Retraite - Cumul Retraite/Activité “

Elle est aussi favorable à la seconde proposition
avec un bénéfice de 17 200 euros toujours pour
une recette libérale de 20 000 euros. Il n’y a presque
pas de perte par les charges ni par l’imposition
beaucoup plus forte qui se trouve gommée.

Il est donc possible de maintenir le niveau de son
revenu voire de l’améliorer en adoptant le cumul
Retraite/Activité.

A vos calculettes, l’aspirine se prend avant…
et bonne retraite active.

Docteur Christian PELLERAY

CUMUL 
RETRAITE/ACTIVITÉ LIBÉRALE

Qu’est-ce qui fait/ferait partir plus tôt ?
(5 premiers critères)

Problèmes de santé
88,7 %

L’augmentation des charges administratives
45,2 %

L’usure professionnelle
36,1 %

Déception globale de l’évolution de l’exercice libéral
33,2 %

Pour privilégier sa qualité de vie
32,8 %




